
Actualité 

« Pour certains magistrats, 
l'honoraire est la rémunération 
du crime » 11 6w3 

Entretien avec Vincent Nioré 

En France, les juges d'instruction - essentiellement - décident chaque année de réaliser une petite trentaine 
de perquisitions dans les cabinets d'avocats, dont la quasi~totaLité à Paris. Vincent Nioré, qui assume depuis 
cinq ans la fonction de délégué du bâtonnier de Paris et celle de coordinateur lors de ces visites impromptues 
et souvent profondément traumatisantes pour ceux qui en sont victimes, a développé une culture de la 
contestation. Il exige ainsi que soient systématiquement mis sous scellés les documents que les juges 
souhaitent saisir, au nom de la défense de L'ordre public, du secret professionnel, et des droits de la défense. 
IL s'apprête à animer un atelier sur ce thème à l'EFB. Rencontre. 

Gazette du Palais: Les perquisitions dans les 
cabinets d'avocats sont -elles courantes dans les 
dossiers? 

Vincent Nioré : À Paris, en période de ce que j'appelle « la 
haute saison » , elles peuvent être de l'ordre de quatre par 
mois, environ, Mais elles peuvent toutes avoir lieu la même 
semaine, Cela dépend de l 'esprit des juges, de l 'ambiance 
du momel'lt. Selon le texte de l 'article 56-1 du CPP, le juge 
d'instruct ion peut décider une perquisition même s'il ne 
dispose pas d'indices sérieux, graves et concordants lui 
faisant apparaître que l'avocat s'est révélé complice d'une 
fraude de son client. Dans les faits et malheureusement, 
la décision se prend souvent à l 'aveuglette, Il suffit que le 
client, mis en examen, explique au juge ou aux enquêteurs 
que son avocat lui a recommandé tel ou tel montage 
fiscal, pour trouver motif à perqu isition et à violation du 
secret professionnel. La plupart du temps, il s'agit d'une 
affa ire de blanchiment ou de fraude f iscale, parfo is des 
infract ions financières en bande organisée , Et l 'avocat 
est suspecté de comp licité , L'avocat est, dans l'esprit 
des juges, le fourn isseu r des moyens inte llectuels ayant 
permis au client de commettre l'infraction, Et pour eux, 
l 'honoraire en est la preuve , C'est la rémunération du 
crime! « Avocats vous êtes forcément coupables parce 
que vous êtes payés! » C'est scandaleux, 

Gaz. Pal. : Comment avez-vous débuté? 

v, N. : j'ai pris ces fonctions de délégué du bâtonnier en 
matière de perquisit ions en 2008, en devenant membre 
du conseil de l 'ordre sous le bâtonnat de celui qui m 'a 
ense igné cette culture de la contestation , le Bâtonnier 
Christian Charrière-Bournazel, et je les ai poursuivies 
sous les bâtonniers Jean Castelain, très contestataire 
lui aussi , et Christiane Féral-Schuhl qui m'a ~éjà 
accompagné au minimum si x foi s dès 6 h du matin, ce 
qui est énorme compte tenu de son agenda, Je tiens à 
lui rendre un hommage part iculier pour son courage et 

la solidarité qu'elle manifeste à l 'égard de nos confrères 
inquiétés, Philippe Lucet, secrétaire général de l 'ordre, 
est également un grand soutien, car j e travaille en 
permanence avec lu i, Je le considère comme un mentor 
et un 'protecteur, Ensemble, nous avons mis en place cette 
culture de la contestation systématique, qui nous amène 
à exiger la mise sous scellé fermé de chaque document 
ou disque informatique que souha itent sa isir les juges, au 
seul mot if qu'ils sont couverts par le secret professionnel, 
secret dont ils ne veu lent plus entendre parler, comme 
certa ins juges osent le dire à Paris, juges qui manient 
l 'arme de la garde à vue comme moyen de press ion , Les 
confrères attendent ces positions radicales de notre part. 

" . L'avocat est, dans l'esprit 
des juges, le fournisseur des moyens 
intellectuels ayant permis au client 

de commettre l'infraction " 

Gaz. Pal. : Comment se passe concrètement une 
perquisition? À quel moment le bâtonnier en est-il 
informé? 

V. N. : Le bâtonnier, et plus précisément Philippe Lucet, en 
est informé par écrit quelques jours avant la perquisition, 
parfois la veille pour le lendemain, Mais il ne sait pas à 
ce moment-là chez quel avocat il doit se rendre . Il ne 
l 'apprend souvent que devant la porte du domicile ou du 
cabinet. Cela dit, il est parfois aisé, au vu des affaires dont 
la presse se fait l 'écho, de le deviner, Le rendez-vous avec 
les officiers de police judiciaire, les greffiers, le juge, les 
enquêteurs , le parquet , les experts en informat ique, est 
ensu ite fi xé à une adresse quelconque dans Paris ou le 
plus souvent al! pôle financier, soi f avec une' dizaine de 
personnes en gé ~ éral. .. Parfois, lorsq't.ie les enquêtèurs 
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Act ua li té 

agissent sur commission rogatoire, nous nous rendons 
d'abord au domicile de l'avocat qui peut être placé en 
garde à vue, en général au saut du lit , puis à son cabinet. Je 
me souviens de ma toute première perquisition dès 6 h du 
matin avec le bâtonnier Christian Charrière-Bournazel. Il 
a été remarquable, Il a insisté pour entrer le premier dans 
l'appartement, alors que la police le refuse d'habitude, 
pour des raisons de sécurité, Mais il tenait à ce que notre 
confrère voit, en premier lieu, son Bâtonnier, Il a ensuite 
exigé que les policiers laissent le temps au confrère de 
revêtir un costume, par dignité , et a tout contesté à un 
point tel que le juge a frôlé la crise de nerfs .. , Cela dit, 
la perquisition se déroule souvent sans que l'avocat soit 
mis en garde à vue, et nous allons alors directement au 
cabinet. 

Gaz, Pal. : Un avocat est-il plus préparé qu'un autre 
à une telle intrusion? 

V, N, : Bien au contraire , L'avocat se pense protégé par 
le secret professionnel car il évolue depuis toujours dans 
cette culture, Il n'a pas de réflexe de prudence, il ne se 
méfie pas, il n'a aucune conscience de ce que des juges, 
accompagnés d'officiers de police judiciaire, peuvent un 
matin venir sonner à sa porte et tout saisir: dossiers, 
téléphones portables, disques durs d'ordinateurs, etc, 
C'est un choc émotionnel terrible , Or, lorsqu 'un avocat 
est perquisitionné, il lui devient presque impossible de se 
sortir de la procédure par la suite .. , Sa mise en examen 
n'a pas besoin d'être motivée, il suffit au juge de trouver 
des indices jugés graves ou concordants pour la justifier, 
j'ai vécu à cet égard une affaire édifiante, Dans un dossier 
médiatisé , des juges et officiers de police judiciaire 
devaient se rendre au domicile d'un cadre pour effectuer 
une perquisition; j'ai été appelé, puisqu'il se trouvait 
que l'épouse du dirigeant était avocate, Même si elle
même n'avait strictement aucun lien avec l'enquête, il me 
revenait, dès lors que son domicile était perquisitionné, 
d'être présent pour protéger le secret professionnel. 
Or cette avocate, qui sortait d'une longue maladie et 
envisageait d'interrompre son activité, avait transféré tous 
ses dossiers chez elle , Ce matin-là, les juges ont vu , sur 
l'un d'entre eux, le nom d'une personne mise en cause 
que l 'avocate avait pourtant conseillée pour des questions 
de droit civil, sans lien aucun avec l 'affaire, Comme ils 

, n'avaient rien « trouvé » du côté du mari, ils ont, à cette 
seule vue, décidé de tout saisir: dossiers, disques durs 
d'ordinateur de l 'avocat , etc , Aujourd'hui, cette avocate 
est inquiétée alors que, au jour de la perquisition, il n'y 
avait absolument rien contre elle et qu'à mes yeux elle est 
totalement innocente, j'ai bien sûr, là aussi, tout contesté , 

Gaz. Pal. : Dans quelle atmosphère se déroule une 
perquisition? 

V. N. : Que les choses soien t claires , la perquisition se 
déroule dans un climat de guerre, le cabinet devient une 
sorte de champ de bataille . La suspicion et une paranoïa 
aigüe règnent en maîtres. C'est pourquoi , le délégué du 
bâtonnier doit être féroce. j'ai le sentiment d'être investi 
d'une mission de résistance, tant cette pratique est 

honteuse. C'est un viol psychologique à multiples facettes, 
car tout y passe en termes d'intrusion dans la vie privée 
et professionnelle. On se rince l'œil! C'est du voyeurisme 
pur! La perquisition se déroule en continu et peut durer 
de 6h du matin à 23h ce qui peut donner des scènes 
assez surréalistes, par exemple au moment du déjeuner, 
lorsque les avocats du cabinet inquiété proposent d'aller 
chercher à déjeuner pour tout le monde, et que juges et 
officiers de police judiciaire refusent poliment pour des 
questions « d'indépendance », et vont chercher leurs 
propres sandwichs! Au plan nerveux, ces journées sont 
épuisantes. Il faut être d'une vigilance permanente . Si 
les juges présents sur place peuvent consulter tous 
les documents, je m'oppose à toute saisie , et exige la 
mise sous scellés fermés . Mais, parfois, sur place, les 

. juges tentent l'intimidation, s'agacent de ces demandes 
systématiques . C'est ma manière de procéder et je la 
revendique 1 À charge, pour le juge, d'obtenir la levée et 
l'attribution des scellés devant le juge des libertés et de 
la détention. 

" La perquisition se déroule dans 
un climat de guerre, le cabinet devient 

une sorte de champ de bataille " 

Gaz. Pal. : Comment se déroule cette audience, 
fondamentale, qui suit la perquisition? 

V, N, : Lors de l'audience devant le juge des libertés 
et de la détention [JLDl, se décide le sort des saisies 
effectuées lors de la perquisition . Or, quand le document 
est saisi, il l 'est forcément parce qu'on présume qu'il 
contient un indice de la participation de l'avocat à 
l'infraction poursuivie. Ainsi, on a beau dire que le juge 
d'instruction instruit à charge et à décharge, dans les 
faits tout cela est hypocrite. L'audience du JLD est fondée 
sur la « culpabilité » de l 'avocat perquisitionné qui, au 
plan procédural, n'a aucun statut 1 Stricto sensu, il ne 
me revient pas de défendre l 'avocat, ni à ce moment, ni 
ensuite s'il est poursuivi pénalement. Mon rôle est de 
défendre l 'ordre public du secret professionnel et donc, 
'Souvent, l'avocat a son propre conseil à ses côtés . Il est 
vrai que les rôles se confondent en pratique. Mais, ce qui 
est sûr, c'est que l 'audience devant le juge des libertés 
et de la détention ne préjuge pas de la suite de l 'affaire : 
l 'avocat peut , à ce moment-là, récupérer ses pièces, mais 
être ensuite poursuivi. Inversement, le juge des libertés 
et de la détention peut ordonner la saisie des pièces, 
et le juge d'instruction ne pas décider de poursuivre 
pénalement l 'avocat, étant rassasié par les documents 
saisis. L'essentiel étant simplement, pour certains, dene 
pas rentrer bredouilles ... Mais je veu x rendre hommage à 
des juges des libertés et de la détention qui sont de haute 
tenue et de très grande qualité, soucieux d'organiser un 
débat digne, équitable , et respectueu x des droits de la 
défense et du secret. j'en ai rencontré un dans l'ouest de 
la France, et comptabilisé trois ... à Paris. 

Propos recueillis par Eve Baccara 
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ANNEXE: EXTRAIT DE LA DÉCISION 
CASS, CRIM" 8 JANV, 2013, N° 12-90063 

Le 8 janvier dernier, la chambre criminelle de la 

Cour de cassation rejetait une question prioritaire de 
constitutionnalité relative à l'article 56-1 du Code de 

procédure pénale relatif à la perquisition opérée dans un 

cabinet d'avocats, mais précise pour la première fois que, 

dans ces circonstances, le bâtonnier est désigné comme 

le défenseur du secret professionnel, Elle reconnaît la 

mission de contestation du bâtonnier, qui a ainsi le devoir 

de contester une saisie s'il l' estime irrégulière, 

N° T 12-90,063 F-O 

8 JANVIER 2013 

QPC SEULE -IRRECEVABILITÉ 

M. LOUVEL président, 

REPUBLIQUE FRANCAISE , 

AU NOM OU PEUPLE FRANCAIS 

LA COUR OE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, en son 

audience publique tenue au Palais de Justice à PARIS, le 

huit janvier deux mille treize, a rendu l'arrêt suivant: 

Sur le rapport de M. le conseiller GUÉRIN, les observations 

Actualité 

- Absence de recours de l'ordre des avocats partie 

intervenante dans la décision du juge des libertés et de la 
détention. 

- Non respect des droits de la défense pour l'ordre des 

avocats, partie intervenante: 

droit d'accès au dossier 

droit de copie du dossier 

- Absençe de définition précise des conditions dans laquelle 

la perquisition d'un cabinet peut s'opérer et absence de 

définition des critères de saisie ou de non saisie des pièces. 

Au regard de ces trois moyens, le texte est non-conforme à 
l'article 76 de la Constitution et l'article 6 de la Convention 

Européenne». 

Attendu que Le bâtonnier de L'ordre des avocats n'est pas, 
au sens de L'article R. 49-21 du code de procédure pénaLe, 
une partie Lorsqu'iL exerce Les prérogatives qui Lui sont 
données par L'article 56-1 dudit code à L'occasion d'une 
perquisition dans un cabinet d'avocat, dès Lors qu'iL agit 
dans Le cadre d'une mission d'auxiliaire de justice chargée 
de La protection des droits de La défense; qu'il ne pouvait 

donc soulever un moye n d'inconstitutionnalité du texte 

appliqué; 

0' où il suit que la question est irrecevable; 

de la société civile professionnelle Le BRET-OESACHÉ, Par ces motifs: 

avocat en la Cour, et les conclusions de M, l'avocat général 
SALVAT; OIT que la question prioritaire de constitutionnalité est 

irrecevable; 
Statuant sur la question prioritaire de constitutionnalité 

transmise par ordonnance du juge des libertés et de la 

détention du tribunal de grande instance de Bordeaux 

en date du 16 octobre 2012, dans la procédure suivie en 

application de l'article 56-1 du code de procédure pénale à 
l'encontre de M, X, 

~ 

reçue le 18 octobre 2012 à la Cour de cassation, 

Vu les observations produites; 

Attendu que la question prioritaire de constitutionnalité est 

ainsi rédigée: 

«Les dispositions de l'article 56-1 du code de procédure 

pénale sont inconstitutionnelles pour les moyens suivants: 

Ainsi jugé et prononcé par la Cour de cassation, chambre 

criminelle, en son audience publique, les jour, mois et an 

que dessus; 

Etaient présents aux débats et au délibéré, dans la formation 

prévue à l'article 567-1-1 du code de procédure pénale: M. 

Louvel président. M. Guérin conseiller rapporteur, Mme 

Guirimand conseiller de la chambre; 

Greffier de chambre: Mme T éplier ; 

En foi de quoi le présent arrêt a été signé par le président. le 
rapporteur et le greffier de chambre; 
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